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PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE RIMOUSKI 

NO: 100-05-000436-961 

RIMOUSKI, le 15 juillet 1998 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : 
L'HONORABLE JEAN-ROCH LANDRY, J.C.S. 
(JL2845) 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL OU QUÉ
BEC, 1200, Route de l'Église, Québec, 
district de Québec 

Demandeur 

c. 

CLUB APPALACHES INC., corporation 
ayant son siège social au 1388, Des
noyers, Sherbrooke, district de St-François 

Défenderesse 

JUGEMENT 

Par son action en injonction permanente dirigée contre le Club 

Appalaches inc. (Appalaches), le Procureur général du Québec (le 

P.G.) conclut, entre autres, comme suit: 

(( ORDONNER et ENJOINDRE d la défende
resse/INTIMÉE, ses membres, ses ';Jfjiciers, manda
taires ou locataires, employés et d toute autre per
sonne qui aura pris connaissance de l'ordonnance d 
intervenir: 

d'enlever toutes barrières, constructions, ensei
gnes, pancartes ou indications quelconques inter
disant ou restreignant l'accès au territoire décrit 
au paragraplle 1 et la libre circulation sur ledit 
territoire, les routes et cllemins qui y sont cons
truits; 
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tion. 

de ne pas interdire ou restreindre l'accès, le pas
sage, l'entrée et la libre circulation sur le territoire 
décrit au paragraphe 1 ; 

de cesser d'arrêter et d'interroger les personnes 
qui désirent pénétrer et circuler sur le territoire; 

de cesser d'arrêter les véhicules, de fouÎ/ler ces 
derniers et de soumettre les employés du gouver
nement ou tous membres du public à des contr8/es 
directs ou indirects de l'accès et; de la libre circu
lation sur le territoire décrit au p(lragraphe 1 ; 

de s'abstenir de poser tout geste ou comportement 
susceptible de nuire au libre accès et à la libre cir
culation de toute personne sur le territoire décrit 
au paragraphe 1. >> 
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La corporation défenderesse, Appalaches, conteste cette ac-

Il convient de reproduire les principales conclusions de la con

testation : 

« REJETER l'injonction interloc.utoire et perma
nente du requérant; 

DÉCLARER que l'intimée est etl droit de.mainte
llir une barrière, guérite ou moyen de ce ge11re à 
l'entrée SI-Mathieu ou à toute autre entrée sous son 
contrôle afin d'exercer une surveillattce et un contrôle 
des personnes se présentant à ces entrées ; 

DÉCLARER que l'intimée est eli droit de mainte
nir en poste à l'entrée St-Mathieu ou à toute autre 
entrée sous son contrôle de même que sur le territoire 
où elle exerce ses droits de chasse et de pêche un gar
dien; 

DÉCLARER que l'intimée est en droit d'exiger le 
paiement par le requérant ou de toute autre personne 
utilisant son chemin une contribution raisonnable 
dans le partage des coat afférents à s(m chemin ; 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

1 o La preuve dans le présent dossier est commune à celle faite 

dans les dossiers portant les numéros C.S.R. 100-05-000435-

963 et C.S.R. 100-05-000038-908. 

En ce qui concerne le dossier C.S.R. 100-05-000435-963 (Le 

Procureur général du Québec -c- Club Appalaches inc. -et

L'officier de la publicité des droits pour lé district judiciaire de 

Rimouski), il s'agit d'une requête en jugement déclaratoire. Le 

jugement prononcé ce jour dans ce dernier dossier est joint au 

présent jugement pour en faire partie intégrante comme s'il y 

était récité au long. 

En bref, ce jugement reconnait au P.G. la propriété du territoire 

visé par l'action en injonction permanente. 

Ce jugement reconnait également à Appalaches, quant à ce 

même territoire, les droits suivants : 

- des droits réels, exclusifs et perpétuels de! chasse et de pêche 

et leurs accessoires ; 

- le droit de propriété des constructions, ~méliorations et che

mins réalisés par ses employés ou ses auteurs, pour l'exercice 

de ses droits de chasse et de pêche ; 

- les droits superficiaires nécessaires à l'exercice de ses droits, 

dont notamment le droit au maintien des constructions . 
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2• Une ordonnance d'injonction interlocutoire prononcée le 20 

septembre 1996 dans le présent dossier impose, entre autres, à 

Appalaches : 

- << d'ouvrir et de maintenir ouverts les barri~res, ou autres moyens 

dont il a le contriJie pouvant empêcher ou entraver le libre passage 

et la libre circulation sur l'ensemble du territoire sur lequel il 

exerce ses droits de chasse, de piégeage et de pêche ; >> 

- « d'enlever et de ne pas installer ni maintenir sur le territoire sur 

lequel il exerce ses droits, de pancartes, affkhes, ou autre artifice 

"publicisant" ou véhiculant des restrictions au droit de passer et de 

circuler, ( ... ). >> 

LES FAITS 

De la preuve administrée par les parties, le Tribunal retient 

notamment, après appréciation, les éléments factuels suivants: 

- le P.G. est propriétaire du territoire décrit aux conclusions du 

présent jugement ; 

- Appalaches détient sur ce ~rritoire les droits de chasse et de 

pêche attachés à ce territoire, le droit de propriété des cons

tructions, améliorations et chemins réalisés par ses employés 

ou ses auteurs pour l'exercice de ses droits de chasse et de 

pêche ainsi que les droits superficiaires nécessaires à 

l'exercice de ses droits, dont le droit au maintien des construc

tions; 

- au cours de la période visée par les procédures d'injonction, 

Appalaches exerce des contrôles : 
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o des barrières installées sur le territoire ne sont ou

vertes que de la fin novembre de chaque année, soit 

à la fin de ses opérations, jusqu'à la mî-mai de cha

que année, date de la reprise des opér~tlons 1 ; 

o ses représentants ou employés bloquent les chemins 

et vérifient les motifs pouvant justifier la circulation de 

certains(es) citoyens(nes) 2 
; 

o ils décident du sérieux des motifs avant d'accorder le 

droit de passage 3 
; 

o ils exigent la signature des registres de Appalaches 

de la part des gens qui désirent circuler sur le terri

toire 4 
; 

o à certaines entrées, un câble d'acier est fixé à un 

poteau à l'aide d'un crochet 5 
; 

o à l'entrée St-Mathieu, la barrière .est surveillée par un 

gardien de la mi-mai au 20 novembre de chaque an" 

née 6
; 

o il y a une barrière de métal cadenassée sur le 51
ème 

Rang de Ste-Françoise 7 
; 

1 Affidavit de M. Marcel Samson, président du Club Appalaches,' en date du 4 septembre 
1996. Voir également la pièce R-13. , 

2 Affidavit de madame Pierrette Ouellet, employée du Club Appalaches lnc., en date du 3 
septembre 1996. 

3 Même affidavit. 
4 Même affidavit. 
5 Affidavit de monsieur Léopold Ouellet, employé du Club Appalaches lnc .• en date du 3 

septembre 1996. 
6 Même affidavit. 

Même affidavit. 

5 
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- sont en place sur le territoire, au cours de la même période, 

des affiches et pancartes comportant, entre autres, la mention 

« défense de circuler » et la mention « Club Appalaclles - territoire 

privé!!. 

DISCUSSION 

A) LES PRINCIPES 

Les conditions d'ouverture à une ordonnance d'injonction per

manente se dégagent de l'article 751 du C.p.c. qui se lit comme suit: 

« Art. 751. L'Injonction est une ordonnance de la Cour 
supérieure ou de /'un de ses juges, enjoignant â une 
personne, â ses dirigeants, représentants ou employés, 
de ne pas faire ou de cesser de faire, ou, dans les cas 
qui le permettent, d'accomplir un acte ou une opération 
déterminés, sous les peines que de droit. » 

Dans le cadre d'une action en injonction permanente, le Tribu

nal décide des droits réels des parties en fonction du litige dont il est 

saisi. Dans l'arrêt Pérusse c. Commissaires d'écoles de St-Léonard de 

Port-Maurice, la Cour d'appel s'exprime comme suit 8 : 

« L'injonction finale s'accorde ou .se refuse après 
1 'instruction entière et finale du litige ~ngagé entre les 
parties; le jugement qui l'accorde ou ,la refuse doit se 
fonder sur une reconnaissance finale et molivée des 
droits réels des parties tels que découlant de la loi et 
tels qu'appuyés sur des faits dont la certitude découle 
d'une preuve complète et elle-même finale; les consé
quences, autres que les conséquences juridiques, de 
l'octroi ou du refus de l'injonction ne peuvent entrer 
en ligne de compte. >> 

8 [1970] C.A. 324. 329. 
. ·-·- -----·- -- ·-------------... ·--~-.-.. -:-::-:-:----- --:-:::::::-:: 
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A ee1te 6tape. le Tribunal n'a p98 è tenir compte de ln notion 

de la " bttlt~n~ d111 lffconv.fnlmt.1 IJ • ou de oolle du ff prijud1œ s:bieux d 

lrrlparabl~ » Cos deux notJons sont spécifiques è Mn}onctlon lnterlo· 

cutoire. 

En résumé, au stade final. il s'agit de dêtef'Trllner si re deman· 

deur possède un droit è l'Injonction. S'l rencontre les condl6ons re-

quises pour f'exerdee d'un tel recours. il a certes droit au remède re

cherché. 

8) L'APPUCATfOH 

Pour fustifler sa domando d'Injonction. 1e P.G. taft re:ssortlr qu'lt 

est proprfêtalre du territoEre ou Appeladle• exerce ace drolta de 

chasse et de pêche. 

Il fait également ressortir lo droit de tout citoyen è tt p4uu s:r1r 

lts ttrrt:J du dJJmttlnt puhlk ii. 

Il convient de reproduire, tà, res dispositions des artlc:tê$ 53, 

55, 57 ét 58 de la Loi sur l4s torres du domaine public Jo : 

• 

c tf3. Toute ~nt ptuf pa~r .ur IN r.n.• du 
domoln9 public. uuf dans 1• me"ure prfvuo par unt loi 
ou p.r un rfgfwmnt du SOU"ffmtmfttf. 

Toutorols. le droH dt pn.w et de -HJovmw •ur le. 
totros sous l'•utorlf6 dll mtnl~ __..x~ ccdomtfmtrU 
•wr normes prucrlr.J par /t goWM'J!em.,t p., \'OH rf. 
g~mtnt'"". 

55. Nul nt ptut con.rtrulro ou ttrdJiorar sur rnro 
r~. un chemin eutr. qu'un chMJiln forostJw ou minier, 
unt avdr obtenu eu f1(taf•l>lf r.uto~~NtJon 6cl1te dll 
mln'-trv •t. wr mN/ou lorHtltr, ct/ft prt'lw i I 'Mflclt 3f 
dt q Loi sur lu fotdts (Ghapnr. F-4.1) • 

: 
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57. Tout chemin construit sur le domaine public en 
fait partie. · 

58. Toute personne peut circuler sur un chemin 
construit conformément â l'article 55, sous réserve des 
règlements adoptés en vertu des paragraphes g• et to• 
de l'article 71. 

L'accès à un chemin peut toutefois l!tra restreint ou 
Interdit par le ministre pour des raisons d'lntérl!t pu
blic. » 

8 

Appalaches reconnait que cette Loi octroie le droit de passage 

à toute personne 11
• 

Que les chemins construits sur le territoire du domaine public 

appartiennent au P.G. au sens de l'article 57 de :ra Loi sur les terres 

du domaine public ou qu'ils constituent des chemins privés apparte

nant à Appalaches, le Tribunal ne retrouve pas dans la preuve ou 

dans l'argumentation de Appalaches des motifs le justifiant d'empê· 

cher ou de restreindre l'accès et la libre circulation sur les terres pu

bliques aux citoyens et citoyennes. 

D'ailleurs, aux allégations 85 et 86 de sa contestation, Appala

ches reconnait indirectement qu'il ne peut empêcher l'accès à qui que 

ce soit sur le territoire du domaine public. Sur ce, il refuse d'admettre 

qu'il se soit prêté à de telles interdictions. 

Ainsi, il affirme, à l'allégation 133 de sa contestation, que le 

P.G. «ne peut(. .. ) faire valoir aucun droit en vertu de la Loi sur les terres 

du domaine public ni invoquer une quelconque contravention d celle-ci 

puisque Appalaches n'interdit d personne de passer sur le territoire du 

P.G. » 

11 Allégation 128 de la contestation. 
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D'autre part, à l'allégation 105 de sa contestation, Appalaches 

avance que « toute personne qui désire passer sur le territoire du requé

rant peut le faire sans emprunter le chemin de Appalaches représenté à la 

pièce /-9. )) 

Il y a lieu de s'interroger si, dans l'exercice de leurs droits de 

chasse ou de pêche, les membres de Appalaches n'utilisent que les 

chemins appartenant à ce dernier, soit ceux identifiés à la pièce 1-9 ? 

Le Tribunal accepte difficilement que Appàlaches puisse pré

tendre que << la Loi sur les terres du domaine public ne puisse donner au

cun droit au requérant pour passer et circuler sur le chemin de Appalaches 

représenté à /-9 12 
)) et ce, d'autant plus qu'il soutient que les lois régis

sant l'utilisation de ses chemins sont celles du Code civi1 13
. 

A ce sujet, principalement quant au droit de passage, qu'il soit 

permis de référer aux dispositions des articles 997 et 998 du C.c.Q. et 

de les reproduire : 

« Art. 997. Le propriétaire dont le fonds est .enclavé 
soft qu'Il n'ait aucune Issue sur la vole' publique, soft 
que l'Issue soft Insuffisante, difficile oil Impraticable, 
peut, si on refuse de lu/ accorder une sl!rv/tude ou un 
autre mode d'accès, exiger de l'un de sés voisins qu'If 
lu/ fournisse le passàge nécessaire é l'ilt/1/sàtlon et é 
l'exploitation de son fonds. 

Il pale alors une Indemnité proportionnelle au préju
dice qu'li peut causer. 

Art. 998. Le droit de passage s'exerce contre le vol
sin é qui le passage peut tltre le plus naturellement ré
clamé, compte tenu de l'état des /leux, dé l'avantage du 
fonds enclavé et des Inconvénients que le passage oc
casionne au fonds qui le subit. » 

12 Allégation 127 de la contestation. 
13 Allégation 84 b) de la contestation. 

·---------····------------~ . '' .. .. ......... ------------
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Des principes qui so d~gent do cos deux ar11olcs du oocle, il 

va â l'oncontre du « gT()j bon ~nJ ». de ravis du Tri>unal, de dernan· 

der au P.G. ou è dea entrepreneurs forestiers qui détiennent des 

droits de coupe de bois sw le territoire, de constru re un ou des che

rn ns pour se rendre à certains secteurs du territoire alors qu1J exista, 

sur ce même 1êfritolre, un chemin praticable. 

Cela étant. le TtlbunaJ est d'avis quo lo remède recherché par 

le P.G. est lustiflé. Il a établi les drofts sur lesquets il fonde sa de· 

mande. 

Par contre, force est do rcconnttitre que Appalaches 3. égaie· 

ment droit A ta prolecHon des etroits qui tui sont reconnus. 

C) L!.s. CONCWSIONS 

Le P .G. redMiroho prlnolpalemOtrt le respect de l'ortlclo 53 de 

la Loi svr los l91T9s du domBine pub/le. 

En effet, toute personne peut passer sur les terres du domaine 

publ110, sauf dans la mesure prévue par ooe loi ou par un règlement 

du gow ernctment. 

Appofadles ne peut donc pas. m6me sur Ses chemlns qui lui 
appartJennont. maintenir fermées des barrières ou encore malntenlr 

en plaœ des enseignes, des pancartes ou Indications quelconques 

Interdisant ou rœtreignant faccès ou la libre circulation sur les routes 

ou chemins réefbés sur le territoire décrit eux ooncluslons du pré$ent 

jugcmeol 

Cela ne veut !Jas dire pour autan1 que Appalac:her. doit s'ab· 

faG'e connatue eux gens qui circulent sur œ territoire 
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l'étendue des droits exclusifs de ch~e et de ~che qu'li détient Au 

contraire. pour protéger sos droits et d61imi1Cr le terrl1oire sur lequel Il 

exerce ses drof1s, des pancarte-s. des affiches ou dC$ cnselgnos sont 

souhaitebtes et même nécessaires. 

1 
Par contre. les ba~res, le$ cabM.r;, 1~ \lélif1Cè4lone d& PJOittJ:. 

res·sene mot1f.' les signatures de registres. tes efflchos oveo monllon 

« dlfnu~ d~ cl.rcttlu » ou encore « turltolt~ prllot N sont de nature è 

fnterdire ou r~trelndre roocës. re passage, l'entrée et la libre c;:froula

tion sw le territoire en cause. 

Il en est de même d'arrétor ou d'ln1enoger les personnes qui 

désirent en1rer et dfct~ler sur re territob'e. En effet, les représentants 

de Appolad~s ne peu ... cnt ~)OSer des gestes ou avofr des comporte.. 
ment susceptibles de nuire au llbrel aocèa et à la libre circulation de 

toute personne SUJ le tenitolre visé. 

Sur ce, le Tribunal n'a pus è s .. •n.mbcer dans le contrOf.e 

qu'exerce Appaladles sur les activités de ~ membres 11!'1 ~ fe 

pn}voll sa constituUon, ses sta1uts ou s~ règlements. ()'Mftn:t part! 

ft!S"92Utfteh~. éplemcmt 1kl~D'""' t\ 11&~-oonseNOIIOrf de la fEI\IFttt, 

de!Vènt faWe leur. travail et•auruer leut· proft$~cm CQPUDO t 'S& doit 

1~ et\ onUe de\lctr. 

Geta ~ H >ia'•-fJ&<tol que~~aJeche& à-·drolt à fa ptotecüon 

• 81!8 droits. 

Quant aux sutra condusJorut recherchées par le P.G., après 

onelyse de 1~ preuve et consld~rant La naturo dn droits dll~enus por 

Appalaches. tc Tribunal COO$Jdère qu'li serait déraisonnable, pour no 

pas dire abusif, d'émettre des ordonnenœs additionnelles. 



• 

. -..... ·~ 

12 

Quan t aux trois ptotm6res ooncfu,lons recherchées dans ta 

contestation, vu ee quJ pr6oëde, eQes devfennent sans objet. Il n'y a 

donc pos lieu d'ôlabOOJ.r davanmgc. 

vow: 

Quant è\ la quatrième et dernière conolus.lon recherchée. é sa-

« DÉCLARER (/ut l 'ltrtlmi~ u t en droiJ J 'c:dgçr /( 
ptJ/(ftt~lfl par /t l't'qU/I"tflf( Olt dt l OUit tJU(U ~nblflft 
utl/bdnt s-on clftmln Ulf t C'Oiftrlbutfon tal.umltablt 

~ lt fJGrl.Dft du c.ollls tif!innts cl son drmrln. "· 

aucun motif valable, de r avis du Tribunal, ne le Justifie. 

Les membres de Appalaches. lorsqu'is chassent ou lorsqu'Bs 

se rendent • lo p&:he, se linltent-lla è circuler sur les chemins ap

partenant è AppaJach@S ? Reoonoont.as ê l'u1Jnsatfon des au1ros 

ehomlm sillonnant lo territoire ? 

En braf. poser ces questions, c'est y répondre. 

D'autre port, faisant un paraiiMo awc les droits et los obfiQ1l· 

tiens des parties dan s uno sttuatlon d'enc:tavo (article 997 du C.c.Q. 

plus reproduit), U faut retenlt que le propriétaire du fonds enclavé 

paio ou voisin qui lui fournit le passage n6œsselro é l'utlllsatJon et à 

t'eXPloitation de son fonds tt 1111e iffdUIUÙII ptopor/it)Mc/h ou prqUJilu 

qu'Il pt ut CdU~tr »· 

Il convient de rappeler quo cette lndenuvt~ n'~t due que s"i! y 

e dommage ot il appar11ent alors au proprlêt · e du fonds de la récla

mer. s'Il y a lieu 1
' . 
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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

ORDONNE et ENJOINT au Club Appalaches inc., ses mem

bres, ses officiers, mandataires ou locataires, employés et à toute 

personne sous sa direction ayant connaissance de la présente or

donnance: 

- d'enlever les barrières ou autres moyens de même nature dont 

il a le contrôle pouvant entraver, restreindr~ ou empêcher le li

bre passag.e ou la libre circulation sur les routes et chemins du 

territoire ci-après décrit : 

DESCRIPTION: 

« La partie de La Seigneurie de Nicolas Rioux dans le 
comté de Rimouski, province de Québec, bornée au 
sud-ouest par une ligne séparant les comtés de Ri
mouski et Témiscouata, au sud-est partie par la ligne 
séparant la seigneurie du Canton Bédard et partie par 
la ligne séparant la seigneurie du Canton Chenier, au 
nord-est par une partie de la dite seigneurie appar
tenant à Priee Brothers & Company Limited et au 
nord-ouest par une ligne séparant la dite seigneurie du 
sixième rang du cadastre officiel pour la paroisse de St-

. Mat/rieu dans la seigneurie de Nicolas Rioux, à dis
traire cependant une petite partie du coin nord-ouest de 
la dite seigneurie mesurant environ huit (8) arpents de 
front par trente (30) arpents de profondeur, bornée au 
nord-ouest pàr le dit sixième rang du cadastre officiel 
pour la paroisse de St-Màthieu, au siJd-ouest par le 
comté de Témiscouata et sur les deux autres clJtés par 
autres parties de la dite seigneurie de Nicolas Rioux. 
La partie de la dite seigneurie objet des présentes con
tient une supetjicie de vingt-huit mille cinq cent douze 
llcres (28,512) plus ou moins. 

PAROISSE DE SAINTE FRANCO/SE 

Les lots numéros trois cent deux, trois cent trois, trois 
cent quatre et trois cent cinq (302, 303, 304 & 305) 

--- ---· ---·- ---·-. -- ·---- ....... ··-········----- . --··- ---- ··········-----------=--=--=--=----"~--=-=---=---'"'--=----=-=---=--=----=---=---=---=--=--=-=--=--=--=====--=-=-=-=1--
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dans le troisième rang du cadastre o.fflciel pour la pa
roisse de Sainte Françoise dans le c(?mté de Témis
conata dans la province de Québec. 

Les lots nnméros trois cent trente et trois cent trente-et
un (330 & 331) dans le quatrième rang du cadastre of
ficiel pour la paroisse de Sainte Françoise. 

Les lots nnméros trois cent quatre-vingt•deux, trois cent 
qnatre-vingt-trois, trois cent quatre-vingt-quatre, trois 
cent qnatre-vingt-ltnit et trois cent qnatre-vingt dix-ltnit 
(382, 383, 384, 388 & 398) dans le cinquième rang dn 
cadastre officiel pour la paroisse de Sainte Françoise. 

Les lots numéros trois cent qnatre-vingt-quatone, trois 
cent quatre-vingt-quinze et trois cent quatre-vingt-seize 
(394, 395 & 396) dans le cinqnième rang du cadastre 
officiel pour la paroisse de Sainte Françoise, mesurant 
six (6) arpents de front par environ trente (30) arpents 
de profondeur, moins cependant les parties nord-ouest 
le long de la ligne séparant les quatrième et cinquième 
rangs, mesurant toute la largenr des trqis lots par cinq 
ou six arpents de profondeur, appartenant à Joseph Si-
rois ou représentants. · 

Les lots numéros quatre cent onze, qu*tre cent douze, 
quatre cent treize, quatre cent quatorze, quatre cent 
quinze, quatre cent seize, quatre cent dix-sept, quatre 
cent dix-huit, quatre cent dix-neuf, quatre cent vingt, 
quatre cent vingt-et-un, quatre cent vingt-deux, quatre 
cent vingt-trois, quatre cent vingt-quatre, quatre cent 
vingt-cinq, quatre cent vingt-six, quatre.cent vingt-sept, 
quatre cent vingt-huit, quatre cent vingt-neuf, quatre 
cent trente, quatre cent trente-et-un, qnatre cent trente
deux, quatre cent trente-trois, quatre cent trente-quatre, 
quatre cent trente-cinq, quatre cent trente-six, quatre 
cent trente-sept, quatre cent trente-huit, quatre cent 
trente-neuf, quatre cent quarante, quatre cent qna
rante-et-un, quatre cent quarante-deu,x, quatre cent 
quarante-trois, quatre cent quarante-quatre, qnatre 
cent quarante-cinq, quatre cent . qnarqnte-six, quatre 
cent quarante-sept, quatre cent quarante-lt11it, quatre 
cent quarante-neuf quatre cent cinquante, quatre cent 
cinquante-deux et quatre cent cinquante-quatre (411, 
412, 413, 414, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 
423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 
434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 
445, 446, 447, 448, 449, 450, 452 & 454) dans le sième 
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rang du cadastre officiel pour la pailoisse de Sainte 
Françoise. 

PAROISSE DE SAINT MATHIEU 

Les lots numéros cent cinquante-huit; cent soixante
deux, cent soixante-six, cent soixante-seize, cent 
soixante-dix-sept, cent soixante-dix-neuf, cent quatre
vingt-six et cent quatre-vingt-sept (158; 162, 166, 176, 
177, 179, 186 & 187) dans le quatrième rang du cadas
tre officiel pour la paroisse de Saint Ma{hieu dans le dit 
comté de Rimouski. 

Les lots numéros deux cent solxante-heuf, trois cent 
seize, trois cent dix-sept, trois cent dlx~huit, trois cent 
vingt-huit, trois cent vingt-neuf, trois cent trente, trois 
cent trente-et-un, trois cent trente-d~ux, trois cent 
trente-trois, trois cent trente-quatre, trois cent trente
cinq, trois cent trente-six, trois cent trente-sept, trois 
cent trente-huit, trois cent trente-neuf,· trois cent qua
rante, trois cent quarante-et-un, trois· cent quarante
deux, trois cent quarante-trois, trois ,cent quarante
quatre, trois cent quarante-cinq, trois cent quarantè
slx, trois cent quarante-sept, trois cent quarante-/lUit et 
trois cent cinquante (269, 316, 317, 318, 328, 329, 330, 
331, 332, 333, 334, 335, 336, 337, 338, 339, 340, 341, 
342, 343, 344, 345, 346, 347, 348 & 350) dans le cin
quième rang du cadastre officiel pour la dite paroisse 
de Saint Mathieu. 

La partie nord-est du lot numéro deiiJ( cent soixante
quatorze (N.E. ptie 274) dans le cinquième rang du ca
dastre officiel pour la paroisse de Saint Mathieu, mesu
rant environ deux cent qùinze pieds (2lS? sur son côté 
nord-ouest par environ trente arpents (30) de profon
deur; bornée au nord-ouest par le quatrième rang, au 
sud-est par le sixième rang, au nord-est par le lot nu
méro deux cent soixante-treize (273) et au sud-ouest 
par le reste du dit lot numéro deux cent soixante
quatorze (274). 

La partie sud-ouest du lot numéro tr6is cent quinze . 
(S. O. ptie 315) dans le cinquième rang du cadastre offi
ciel pour la dite paroisse de Saint Mathieu, mesurant 
environ deux (2) arpents de front par environ trente 
(JO) arpents de profondeur, bornée au niJrd-ouest par le 
quatrième rang, àu sud-est par le sixième rang, au sud-
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ouest par le lot numéro trois cent seize (316) et au nord
est par le reste du dit lot numéro trois cent quinze (315). 

Les lots numéros trois cent soixante-l111it, trois cent 
soixante-neuf, trois cent soixante-dix, trois cent 
soixante-et-onze, trois cent soixante-douze, trois cent 
soixante-treize, trois cent soixante-quatorze, trois cent 
soixante-quinze, trois cent soixante-seize, trois cent 
soixante-dix-sept, trois cent soixante-dix-huit, trois cent 
soixante-dix-neuf, trois cent quatre-vingt, trois cent 
quatre-vingt-un, trois cent quatre-vingt•deux, trois cent 
quatre-vingt-trois, trois cent quatre-vingt-quatre, trois 
cent quatre-vingt-cinq, trois cent quatre-vingt-six, trois 
cent quatre-vingt-sept, trois cent quatrelvingt-huit, trois 
cent quatre-vingt-neuf, trois cent quatre-vingt-dix, trois 
cent quatre-vingt-onze, trois cent quatre-vingt-douze, 
trois cent quatre-vingt-treize, trois cent quatre-vingt
quatorze, trois cent quatre-vingt-quinze, trois cent qua
tre-vingt-seize, trois cent quatre-vingt-dix-sept, trois 
cent quatre-vingt-dix-huit, trois cent quatre-vingt-dix
neuf, quatre cent, quatre cent un, quatre cent deux, 
quatre cent trois, quatre cent quatre, quatre cent cinq, 
quatre cent six, quatre cent sept, quatre cent huit, qua
tre cent neuf, quatre cent dix, quatre cent onze, quatre 
cent vingt-trois, la partie nord-ouest du lot quatre cent 
vingt-quatre, étant environ huit (8) arpents de profon
deur par toute la largeur du dit lot, bornée au nord
ouest par la ligne séparant les cinqui~me et sixième 
rangs, au nord-est par le lot quatre cent vingt-cinq 
(425), au nord-est par le lot quatre cent vingt-cinq 
(425), au sud-ouest par le lot quatre .cent vingt-trois 
(423) et au sud-est par le reste du dit ;fot quatre cent 
vingt-quatre (424) et les lots numéros quatre cent vingt
cinq, quatre cent vingt-six, quatre cent vingt-sept, qua
tre cent vingt-huit, quatre cent vingt-neuf, quatre cent 
trente, quatre cent trente-et-un, quatre cent trente-deux, 
quatre cent trente-trois, quatre cent trente-quatre, qua
tre cent trente-cinq, quatre cent trente-six, quatre cent 
trente-sept, quatre cent trente-huit, quatre cent trente
neuf, quatre cent quarante, quatre cent quarante-et-un, 
quatre cent quarante-deux, quatre cent quarante-trois 
et quatre cent quarante-quatre (368, 369,370,371, 372, 
373, 374, 375, 376, 377, 378, 379, 380, 381, 382, 383, 
384, 385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 
395, 396, 397, 398, 399, 400, 401, 402, 403, 404, 405, 
406, 407, 408, 409, 410, 411, 423, et la partie nord
ouest du lot 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 
433, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, 441, 442, 443 & 
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444) dans le sixième rang du cadastre officiel pour la 
paroisse de Saint Mathieu. 

b) La partie de première part vend à ila partie de se
conde part acceptant les droits de pê~he et de cirasse 
que la dite partie de première part piJurrait avoir ou 
prétendre avoir sur les territoires ci-après décrits, sa
voir: 

PAROISSE DE SAINT SI"fON 

Les lots numéros un, dix-sept et deux 'cent cinquante
trois (1, 17 & 253) du cadastre officiel pour /a paroisse 
de Saint Simon dans la ville de Rimouski, province de 
Québec. 

PAROISSE DE SAINTE FRANCO/SE 

Le lot numéro trois cent quatre-vingt-n~uf(389) dans le 
cinquième rang du cadastre officiel poqr la paroisse de 
Sainte Françoise. 

La partie sud-est du lot numéro trois c~nt quatre-vingt
onze (S.E. plie 391) dans le cinquième ~ang du cadastre 
officiel pour la paroisse de Sainte Frari.çoise, mesurant 
toute la largeur du dit lot trois (3) arp~11ts par enviro/1 
vingt-cinq arpents (25) de profondeur, bornée au sud
est par le septième rang, au nord-est par le lot trois cent 
quatre-vi11gt-dix (390), au sud-ouest partie par le lot 
num(ro quatre cent trehte-quatre (434) du sixième 
rang et partie par le lot IIUntéro trois cent quatre-vingt
douze (392) da11s le cinquième rang, et au 11ord-ouest 
par le reste du dit lot 11uméro trois ce'ftt quatre-villgt
onze (391). 

PAROISSE DE SAINT MATHIEU 

Les lots 11uméros cent soixante-quatre, cent quatre
villgt-quatre, cent quatre-vingt-cinq et cent quatre
villgt-huit (164, 184, 185 & 188) dans le quatrième 
rang du cadastre officiel pour là paroisse de Saint Ma
thieu. 

Les lots numéros deux cent soixante~dix, deux cent 
soixante-et-onze, deux cent soixante-douze, deux cent 
soixante-treize et trois cent quarante-neuf (270, 271, 
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21~ 171 & 1./9) dans 1~ cfnqul~ Nllfl dtJ mdiUiœ of· 
f kld pour la plfrobs~ ck Sabrt-Matlrl•11· 

lAs /Qts nwnbw qUAtr~ CIUfl tlnuu, guw~ c~nt dlx
lrufJ, quntn cmt dlx-JKUJ, quatn c.cltt vbtgt, quatre 
ctnt Flngt~·un, qturlrt «nt lirt~t..dt"u.~ la pmtle sud-
4'-ft du lot numiro qua&~ ~ni 1-'Ûtgl.qtuuw,, ltH/SUrtllft 

uniron •inKf·defiX 11~nu (22) tk profontl~ru par 
louJç, la largeur du d/J loJ, hom a au sut/.c;rt pll.i' la lip~ 
slptJrrmf le rlxièmt rnng de la dlJt t.'l:fxnturk tf~ Nlœ
lfls Rioux. 17U nor4~1 ptJr k ~ quatre c~.nt t~ftttt·dnq 
(./2J), au s.ru/-4~ par le lotnumbo qut~~re c.uu rringt
trvis (413) d aa lfON ·Otldl par k rme du lot nUJtrlrn 
'I""'IY « ni ••mXf-qlldfrt (./U), lt:J l~t.t ntrmltm qnatn 
'~nt qut~rant~-cflfq, tJIU11tt cnrt qut~runlt!'"(Jlx, qttatn 
~mt qUGT~Jntt!-4q1'1, qutll~ CUJf quœYIJ'It&lzu11 tl q11atn 
CDtlqlwranJNreuf(./11, 418 • ./19, 420~ 421, ./11, S.E. 
ptic 424. 44S, .u 6, 411, US & ./49) d4tns lt 3~ 
mng du c.adastr~ qffldd p~ur 111 ditt parols:u de S4ùnt 
MaJitl~. N 
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- d'enlever les pancartes, les enseignes. les aff~enes ou autre 

artifice publidsant ou v6hlcutant des restrictions au droll de 

passer et de circuler sur lo territoire pfua haut décrit ; 

- d& s'abstenir de poser tou1 geste ou d'evolr un compor1cment 

ausoepflble de nuire au Ubre aee6s et è la llbfe Œcutation de 

toute pcr&onne atu k> tcnltolre pfus haut déortt ; 

- de œs.ser d~arrêter et d1nterroger tes personnes qui désirent 

entrer, p~M et clrwler sur le territoire pkJs haut décrit et ce, 

Silus réserve des obligations et dC\'Oirs dos gardiens et des 

ouxaialres 0 ta conservation de la faune, dans rexerctœ de 

&e1.11s fonc:Cions ; 

DECLARE que le pré!e:nt jugement ne réduit el ne restreint en 

rie:n 181i droit& du Club Appalaches rnc. en ce qui concerne la pubfk:fté 

par pancartes, affiches, ensmgncs ou aultê ortlfl(!G publlcts011t ou vé--
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hiculant le caractère exclusif de leurs droits de dhasse, de pêche ou 

autres sur ce même territoire ; 

AVEC DÉPENS. 

St-Laurent, Boucher, Gagnon 
(Me Côme Boucher) 
(Me Claude Gagnon) 
Procureurs du requérant 

Huot & Laflamme 
(Me Louis-P. Huot) 
Procureurs de l'intimée 

êtn ./v;~.~ ~ 
JEAN-ROCH LANDRY, J.C.S. 


